
  

 
 
 

 

Communiqué commun : France Terre d’Asile et La Poste 
 

MIEUX ACCUEILLIR LES DEMANDEURS D’ASILE ET LES REFUGIES 
FRANCE TERRE D’ASILE ET LA POSTE S’ENGAGENT. 

 

 

France Terre d’Asile, association de promotion et de protection du droit d’asile 
en France, accompagne depuis plus de trente ans les demandeurs d’asile et les 

personnes placées sous la protection de l’Office Français de protection des 
réfugiés et apatrides (OFPRA),  tant dans leurs démarches administratives que 
dans leur vie courante. Soucieuse de garantir l’accès aux droits des demandeurs 

d’asile et réfugiés, elle a souhaité s’engager sur cette question avec La Poste qui 
leur propose depuis longtemps ses services et produits.  

Certains de ces services sont essentiels pour les demandeurs d’asile et les 
réfugiés afin de percevoir les aides versées par les autorités françaises et de 
recevoir les courriers relatifs à la procédure de demande d’asile. La Poste est 

ainsi un interlocuteur privilégié des demandeurs d’asile et des réfugiés et elle est 
en outre convaincue de l’intérêt d’une amélioration des conditions d’accueil de 

ces derniers au sein de ses bureaux de poste. 
 
A ce titre France Terre d’Asile et La Poste s’engagent réciproquement pour l’accès 

aux droits des demandeurs d’asile et réfugiés en signant le 6 février 2008 
une convention de partenariat qui garantit un meilleur service rendu à 

ce public et renforce la coopération entre les deux organisations. 
 
Soucieuse que tous les demandeurs d’asile et réfugiés puissent en bénéficier, 

France Terre d’Asile a souhaité associer à cette convention les autres organismes 
qui travaillent avec ce public. 

 
Dorénavant les demandeurs d’asile pourront retirer leur courrier et leur argent 
que leur récépissé de demande d’asile soit valide ou pas, des lors que 

l’identification du demandeur est possible. 
Dans le cadre de l’accessibilité bancaire et à titre dérogatoire, les demandeurs 

d’asile bénéficieront d’une ouverture temporaire d’un livret A sur présentation 
d’un récépissé de demande d’asile en cours de validité ou d’une convocation 
Dublin avec photos. 

 
 


